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L’Agence a déjà eu l’occasion de signaler que la qualité générale de
l’environnement dans l’UE ne connaît pas d’amélioration significative,
voire se dégrade dans certains domaines, et ce en dépit de plus de 25 années
de politique environnementale communautaire – qui s’est avérée une réussite
en soi. Le présent rapport confirme cette situation et le fait que le
développement non durable de certains secteurs économiques est le principal
obstacle à son amélioration.

Jusqu’à présent, il nous manquait un outil: une évaluation déterminant si
les politiques économiques, sectorielles et environnementales actuelles
engendreraient des améliorations au cours de la prochaine décennie, ou si
les tendances et les développements attendus nous éloignent de notre objectif
et mettent sérieusement en péril tout progrès notable.

Ce rapport, ‘L’environnement dans l’Union européenne à l’aube du XXIème

siècle’, aborde ce problème. Il fournit des informations sur l’état actuel et
futur de l’environnement qui soient directement utilisables afin de décider
de mesures judicieuses et efficaces pour réellement améliorer et protéger
l’environnement, et progresser vers un développement plus durable (traité
d’Amsterdam, articles 2 et 6).

Que constatons-nous actuellement?
En bref, la plupart des principaux défis résultant d’importants
développements sociétaux (en termes de PIB (produit intérieur brut),
population, consommation) se poursuivront au cours de la prochaine
décennie, en raison, malgré certaines exceptions notables, de l’incapacité
générale à les dissocier des pressions environnementales. Celles-ci ont trait
notamment à l’accroissement des fardeaux environnementaux dus à la
croissance des transports routier et aérien; à l’urbanisation et à la
‘suburbanisation’; à la dégradation de l’environnement rural; et,
l’augmentation de l’importance des risques pesant sur la biodiversité -
précieux atout naturel des pays d’Europe centrale et orientale, ou patrimoine
menacé des pays méditerranéens ou en Europe septentrionale et occidentale.

Néanmoins, nous constatons également quelques signaux positifs, minimes
mais en progression rapide, qui devraient être plus largement révélés,
diffusés et encouragés: accroissement de l’énergie éolienne; importance accrue
de l’usage du vélo dans certaines villes; déclarations de villes ou de régions
sans pesticides dans de nombreux pays; croissance sensible de l’agriculture
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biologique; amélioration de l’efficacité énergétique; élaboration par certains
pays communautaires d’indicateurs, voire d’objectifs quantitatifs, pour
maîtriser le développement non durable. Il faut aussi remarquer les
nombreuses villes et entreprises qui intégrent la durabilité comme un
processus réalisable et rentable et développent leurs propres programmes du
plan d’action 21 à leur niveau.

De quoi d’autre avons-nous besoin pour identifier et rendre compte de ce qui
pourrait contribuer à améliorer la qualité environnementale et à surmonter
les tendances observées?

L’Agence a entrepris de créer un système transparent d’observation et de
rapports sur l’environnement, mais n’a pas encore de modèle analytique plus
structuré comprenant des indicateurs, voire des objectifs de référence pour les
principaux problèmes. En bref, nous ne disposons pas encore de tous les
instruments nécessaires pour évaluer la responsabiltité des acteurs socio-
économiques en termes d’environnement et de durabilité, et les encourager
ainsi à emprunter d’autres voies.

L’Agence va désormais faire un autre pas en avant en mettant en oeuvre la
nouvelle obligation qui lui est faite (révision du règlement 1210/1990 du
Conseil) de produire des rapports réguliers basés sur des indicateurs. Destiné
à fournir plusieurs signaux environnementaux pour l’UE, le premier rapport
(à paraître d’ici à la fin 1999) présentera un vaste éventail d’indicateurs
révélant les progrès, les problèmes et les tendances. À partir de là, un ensemble
d’‘indicateurs-clés’ sera identifié. A côté du PIB et d’autres indicateurs
sociaux, l’objectif est de produire un ‘indice du bien-être’ pour mieux
représenter la qualité de la vie, dont font partie la qualité de
l’environnement et le progrès vers la durabilité.

Tout cela impliquant un changement à grande échelle, le cadre politique
importe également. La politique environnementale peut avoir résolu certains
problèmes, mais les politiques économiques et sectorielles, qui sont au-delà du
contrôle de la politique environnementale, en ont créé d’autres, plus
importants. L’intégration de l’environnement dans d’autres politiques est
destinée à aborder cette contradiction. L’‘Initiative de Cardiff’ (Conseil
européen de juin 1998) a commencé à mettre cette approche en pratique en
demandant à ce que les politiques économiques et sectorielles clés
(agriculture, transports, énergie, marché intérieur, industrie, finances,
développement) soient responsables en termes d’environnement et de
durabilité. Le conseil d’Helsinki de décembre 1999 devra évaluer les progrès
et rapprocher ces développements sectoriels de l’évaluation du Cinquième
programme d’action pour l’environnement (auquel le présent rapport
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contribue). La Commission européenne présentera également un rapport
coordonné sur des indicateurs (auquel le rapport de l’Agence sur les signaux
environnementaux sera une contribution majeure).

Le présent rapport constitue un pas en avant vers une plus grande efficacité
de l’information diffusée. L’approche adoptée ici devrait permettre de
multiplier les partenariats abordant les problèmes de l’environnement et de la
durabilité. Ces partenariats impliquent des décideurs, des utilisateurs et des
consommateurs, le citoyen ordinaire, et non des moindres, les entreprises et
l’industrie qui ont désormais compris qu’il ne pourra exister d’activité si
cette activité n’est pas durable. Ces développements s’inscrivent dans le
mouvement passant de ‘l’environnement en tant que fardeau’ à
‘l’environnement et la [durabilité] en tant qu’opportunités’. Les rapports à
venir, et en particulier notre ouvrage annuel ‘Signaux environnementaux
de l’UE’, devraient permettre un suivi plus régulier des évolutions que ne le
permet notre rapport triennal ou quinquennal. Ils donneront également la
possibilité d’identifier de nouvelles expériences et tendances positives et de les
éclairer par des indicateurs portant sur des sujets encourageants, et détaillés
au niveau spatial (par État membre) ou sectoriel.

Les cadres visant à rapporter et rendre compte, de même que la volonté
politique, la disponibilité du monde des affaires, les demandes et attentes
du public semblent progresser. Nous sommes aujourd’hui confrontés à deux
grands défis qui pourraient devenir des opportunités croissantes pour enfin
mettre à l’épreuve notre volonté et nos capacités à améliorer l’environnement
et la qualité de la vie, ainsi que le progrès vers le développement durable: 1)
le changement climatique ou la réduction des gaz à effet de serre par
l’utilisation rationnelle des combustibles fossiles (du changement climatique
à un ‘climat de changement’) et 2) l’élargissement de l’UE (en considérant
la durabilité comme un objectif et la conformité comme un résultat). Ces
deux défis peuvent se transformer et nous fournir des opportunités pour tester
notre volonté et nos capacités à améliorer l’environnement, la qualité de la
vie et le progrès vers le développement durable. Relevons-les!

Domingo Jiménez-Beltrán
Directeur exécutif
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Cette synthèse est divisée en deux parties. La première (le présent
document) analyse la situation passée, présente et future des problèmes
environnementaux couverts par le rapport principal ‘L’environnement
dans l’Union européenne à l’aube du XXIème siècle’. Dans le cadre de
cette analyse, il est fait référence aux progrés actuels et projetés par
rapport aux objectifs politiques arrêtés au niveau communautaire, aux
incidences plus marquées de la dégradation de l’environnement sur la
santé humaine, la biodiversité, les territoires et paysages sensibles ainsi
qu’à la contribution des activités des secteurs-clés de l’économie aux
problèmes environnementaux. Deux importantes considérations
politiques communautaires sont également abordées – les avancées vers
l’intégration des aspects environnementaux dans les politiques
sectorielles, et la situation et les perspectives des pays candidats à
l’adhésion de l’UE. Des informations et des données de bonne qualité
étant nécessaires pour étayer ces analyses, une évaluation est fournie sur
les progrès réalisés pour combler les lacunes existantes, ainsi que sur les
actions à réaliser pour y parvenir.

Le deuxième document (annexe) dresse une analyse récapitulative plus
détaillée des problèmes environnementaux abordés dans le rapport
principal.

1. Des progrès, mais un tableau assez sombre dans l’ensemble

Quelles ont été les réalisations, dans quels domaines – et quelles sont
les perspectives?

Le tableau ci-dessous résume la situation et les perspectives relatives aux
pressions sur l’environnement et leurs impacts. Il révèle que, hormis la
réduction très sensible des émissions des substances appauvrissant la
couche d’ozone stratosphérique, les progrès visant à diminuer d’autres
pressions sont demeurés largement insuffisants. Pour autant, il faut
relever certaines tendances positives dans des domaines tels que la
réduction des émissions contribuant à l’acidification ou les rejets de
phosphore dans les cours d’eau. Toutefois, pour la plupart des
problèmes, les progrès vers le rétablissement de la qualité
environnementale ont été insuffisants, ou les développements sous-
jacents défavorables.

Pour la plupart des pressions, les perspectives sont de même peu
encourageantes. En particulier, il est envisagé une augmentation des
émissions dans des domaines qui se sont avérés difficiles à traiter
jusqu’alors: gaz à effet de serre, produits chimiques et déchets.

Introduction
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Évaluation des progrès réalisés au cours des 5-10 dernières années et tendances
jusqu’en 2010 (2050 pour le changement climatique et l’ozone stratosphérique). Les
indications sur les pressions montrent comment évoluent certains facteurs qui créent
les problèmes d’environnement, tels que les émissions de polluants ou l’utilisation des
sols. Par effet, les informations sur l’état et les impacts indiquent la qualité changeante
de l’environnement.

 
 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Pressions Problèmes environnementaux État et impacts
Présent                      Avenir

Gaz à effet de serre et
changement climatique

Appauvrissement de
l’ozone stratospherique

Substances dangereuses

Pollution atmosphérique
transfrontière

Stress hydrique

Dégradation du sol

Déchets

Risques naturels et
technologiques

Organismes
génétiquement modifiés

Biodiversité

Zones urbaines

Zones montagneuses

Zones littorales et Milieu marin

développement positif développement positif, mais
insuffisant

développement
défavorable

aucune donnée quantitative
disponible

certitude (analyse quantitative et/ou
expertise partiellement disponibles)

Présent         Avenir

Santé humaine

Zones rurales
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Ces pressions s’inscrivent dans un développement tout aussi inquiétant
pour l’état de l’environnement: aucune tendance positive globale ne
peut en être dégagée. Entre autres, les impacts du changement
climatique et de la production de déchets devraient connaître un
développement négatif. Des signes positifs, mais limités, sont
néanmoins perceptibles dans la mesure où l’on s’attend à une
diminution de la pollution atmosphérique transfrontière, de la
pollution de l’eau et à l’amélioration de la qualité de l’air dans les
villes.

Cependant, il est difficile d’analyser exhaustivement l’orientation
future des problèmes d’environnement. En effet, des incertitudes
considérables demeurent en raison d’un manque de données dans
certains domaines (par exemple: sols, biodiversité ou encore
pesticides dans les nappes souterraines), ou à cause d’incertitudes
quant aux développements socio-économiques à venir. Ceci est
particulièrement compliqué pour des problèmes grandissants – qui
préoccupent de plus en plus le public – telles que la santé humaine,
les substances dangereuses et les organismes génétiquement modifiés.

L’état de l’environnement dans l’Union européenne reste donc une
préoccupation majeure. A l’évidence les actions visant à anticiper et
prévenir les dommages environnementaux progressent et engendrent
des résultats siginficatifs dans certains domaines, l’acidification par
exemple. Mais il est clair que d’autres actions sont nécessaires à
grande échelle pour améliorer la qualité d’ensemble de
l’environnement et garantir un développement durable. Plus
particulièrement, les actions environnementales doivent être plus
étroitement intégrées dans les mesures économiques.

Comme l’indique également l’encadré ‘Situation actuelle’, le tableau
global est très mitigé.

Un vaste et considérable agenda pour les années à venir demeure.
Quelles sont les perspectives pour y parvenir? Les résultats du scénario
de base, qui présuppose une mise en œuvre intégrale des politiques en
place ou en cours d’élaboration jusqu’en août 1997, démontrent
l’importance des défis futurs.
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Situation actuelle:

Gaz à effet de serre et changement climatique
· Les émissions de dioxyde de carbone ont diminué d’environ 1% entre 1990 et

1996, avec des divergences considérables entre les États membres. Les émissions
de méthane régressent.

· La température annuelle moyenne au niveau mondial et européen a augmenté de
0,3-0,6 °C depuis 1900; 1998 a été l’année la plus chaude jamais enregistrée.

Substances appauvrissant l’ozone stratoshérique
· La concentration potentielle de ‘chlore plus brome’ (appauvrissement potentiel total

de la couche d’ozone) a atteint un niveau record en 1994 et diminue actuellement.
· L’utilisation de substances appauvrissant la couche d’ozone a chuté, à un rythme

plus rapide que ne l’exigeaient les mesures internationales, mais la concentration
atmosphérique de halons ne cesse d’augmenter, contre toute attente.

Substances dangereuses
· Diverses mesures de contrôle ont réduit le risque chimique et certaines émissions;

les concentrations de polluants organiques rémanents et de métaux lourds dans
l’environnement diminuent.

· Toutefois, pour 75% des volumes importants de produits chimiques sur le marché,
l’analyse disponible sur la toxicité et l’écotoxicité est insuffisante pour étayer une
évaluation minimale des risques.

Pollution atmosphérique transfrontière
· Dans la plupart des pays, les émissions de dioxyde de soufre, de composés

organiques volatils et, dans une moindre mesure, d’oxyde d’azote, ont diminué. Le
succès de la réduction des émissions provenant de sources fixes a toutefois été
pratiquement contrebalancé par l’augmentation des émissions dues à une croissance
rapide des transports; la part des émissions du trafic maritime va croissant.

· Les effets nocifs de la pollution atmosphérique transfrontière sur les écosystèmes
ont été réduits.

· Toutes les valeurs-seuil pour le smog d’été définies dans la directive sur l’ozone
sont dépassées depuis 1994.

Stress hydrique
· Le nombre de cours d’eau fortement pollués a chuté en raison de réductions des

rejets par les sources ponctuelles (par ex., le phosphore); les rejets de matières
organiques ont diminué de 50 à 80% ces 15 dernières années.

· Les concentrations en nitrate dans les cours d’eau de l’UE ont peu changé depuis
1980, contribuant à l’eutrophisation des eaux côtières. L’apport de nutriments
issus de l’agriculture demeure élevé.

· Les États membres utilisent, en moyenne environ 21% annuelle de leurs ressour-
ces renouvelables en eau douce, ce qui est considéré comme une position durable.
Les pays du sud de l’UE enregistrent d’importantes pertes d’eau – environ 18%
des ressources sont perdues chaque année en irrigation; la surexploitation et la
salinisation des nappes souterraines dans les zones côtières restent critiques.
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Dégradation du sol
· Les dommages s’accentuent et entraînent des pertes irréversibles dues à

l’intensification de l’érosion hydrique, à la poursuite de la contamination
locale et diffuse et à l’étanchement de la surface du sol.

Déchets
· L’UE produit et transporte plus de déchets solides. Les objectifs de la

stratégie communautaire relative aux déchets n’ont pas été atteints: les
mesures de limitation de la production de déchets ne l’ont pas stabilisée, et
la mise en décharge demeure la méthode de traitement la plus courante,
malgré des progrès significatifs du recyclage et de la récupération.

· Le recyclage du verre et du papier augmente, mais pas assez rapidement
pour réduire la production globale de ces flux de déchets.

Risques
· Entre 1990 et 1996, les pertes économiques dues aux inondations et aux

glissements de terrain étaient quatre fois plus importantes que celles
enregistrées au cours de la décennie précédente. À l’heure actuelle, il
n’existe toujours aucune politique spécifique pour réduire les risques naturels.

· Des accidents industriels majeurs se produisent encore; plus de 300
accidents ont été signalés depuis 1984 dans l’UE. Il semble que bon
nombre des ‘leçons apprises’ des accidents, souvent considérées comme
négligeables, n’ont pas encore été suffisamment évaluées et/ou mises en
œuvre dans les normes et pratiques industrielles.

· Le risque global pour l’environnement européen des rejets accidentels de
radionucléides, même s’il est faible, ne peut être quantifié.

Organismes génétiquement modifiés (OGM)
· La question des organismes génétiquement modifiés reste marquée par

l’incertitude scientifique et la controverse politique.
· Les OGM sont disséminés de manière expérimentale dans

l’environnement – sous la forme de nouvelles cultures – depuis 1985/86,
et quatre cultures vivrières commerciales ont été approuvées.

· En vertu de la législation communautaire qui réglemente leur
introduction – délibérée et accidentelle – et leur sécurité alimentaire,
l’approbation de commercialisation par l’UE des produits génétiquement
modifiés prend au moins 1-2 ans; aucune n’a unanimement été approuvé
jusqu’ici.

Santé humaine
· Les problèmes sanitaires traditionnels dus au caractère non potable de

l’eau, à l’insuffisance des mesures d’hygiène et à l’insalubrité des
logements ont, dans une large mesure, disparu de l’UE.

· Selon l’Organisation mondiale de la santé, certains éléments accréditent
l’idée que l’environnement a une incidence directe limitée sur la santé
publique (en d’autres termes, y contribue à moins de 5%). Les polluants
atmosphériques particulaires sont peut-être à l’origine de 40-150 000
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décès par an chez les adultes dans les villes de l’UE, et une proportion du taux
croissant de cancer de la peau est le fait d’une augmentation des rayonnements
ultraviolet due à l’amincissement de la couche d’ozone.

· Une exposition de faible intensité à un ensemble de polluants dans l’air, l’eau, les
aliments, les produits de consommation et les immeubles peut affecter la qualité
globale de la vie ou contribuer considérablement à l’asthme, aux allergies, aux
intoxications alimentaires, à certains cancers, à la neurotoxicité et à l’immuno-
suppression.

Zones urbaines
· Les concentrations ambiantes de polluants dans les villes ont diminué au cours de

la dernière décennie, contribuant ainsi à une légère amélioration de la qualité de
l’air urbain. Les éléments relatifs aux particules sont toutefois mitigés – la
tendance générale est à la baisse, mais les concentrations dépassent toujours les
valeurs indicatives de l’Organisation mondiale de la santé dans une majorité de
villes.

· En termes d’exposition au bruit, l’on estime que plus de 30% de la population
communautaire réside dans des habitations fortement exposées aux bruits dus au
traffic routier, en dépit de réductions sensibles des limites sonores provenant de
sources individuelles.

Milieu marin et littoral
· Quelque 85% des côtes, où réside environ un tiers de la population

communautaire, présentent un risque élevé ou modéré dû à des pressions de tous
types, et l’urbanisation en général a augmenté dans la plupart des zones côtières.

· Sur les 25 zones défavorisées de l’UE en 1983, 23 étaient côtières; 19 le
demeurent en 1996. Le manque de croissance économique entrave une bonne
maîtrise des problèmes d’environnement.

· L’ensemble des mers communautaires sont couvertes par des conventions
régionales, qui doivent encore être intégralement appliquées; la mauvaise qualité
de l’eau, l’érosion côtière et le manque de gestion intégrée des zones côtières
constituent les principaux problèmes.

Nature et biodiversité
· Les problèmes de biodiversité ont commencé à être intégrés dans d’autres

politiques par le biais de mesures agri-environnementales (sur 20% des terres
agricoles) et d’approches de préservation plus ciblées (aménagement polyvalent,
préservation sur et hors site).

· La croissance du morcellement (en particulier, la suburbanisation des zones
rurales), l’uniformité et la simplification des paysages continuent à menacer la
biodiversité en raison d’une nette réduction des zones disponibles pour la faune
et la flore. La mise en œuvre de Natura 2000 a été très lente.

· La pollution (eutrophisation, acidification) et l’introduction d’espèces continuent
à faciliter la prolifération d’espèces généralistes robustes au détriment d’espèces
spécialisées.
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Prévisions concernant certains problèmes environnementaux:

· Dans l’UE, les émissions de gaz à effet de serre devraient augmenter d’environ
6% de 1990 à 2010. Les concentrations atmosphériques de dioxyde de carbone,
de méthane et d’hémioxyde d’azote pourraient croître d’au moins 45, 80 et 20%
respectivement d’ici à 2050. La température et le niveau de la mer devraient
également continuer de s’élever.

· La couche d’ozone stratosphérique bénéficie de l’élimination progressive des
substances appauvrissant l’ozone, mais ne commencera à se reconstituer qu’après
le milieu des années 2030, et ne devrait pas être intégralement rétablie avant
2050. Les niveaux de rayonnements ultraviolet et les effets nocifs associés, p. ex.
le taux de cancer de la peau, devraient donc continuer à croître.

· La production chimique et les émissions totales de substances dangereuses dans
l’UE sont supposées progresser, avec d’importantes différences régionales. Les
émissions de mercure, de cadmium et de cuivre devraient augmenter
sensiblement d’ici à 2010, alors que les émissions de certains pesticides
n’enregistreraient qu’une légère hausse. L’application des politiques existantes et
proposées devraient réduire les émissions, les dépôts et les concentrations de
plomb, de dioxines et de polychlorobiphényles, et ce, de manière sensible dans le
cas du plomb.

· Les émissions de tous les gaz majeurs contribuant à l’acidification et à
l’eutrophisation devraient baisser – ce qui se traduirait par une nette amélioration
pour les écosystèmes menacés par ces phénomènes.

· La qualité des cours d’eau et lacs de l’UE devrait s’améliorer – grâce à la
diminution des apports d’azote et de phosphore – en raison de mesures visant à
réduire les rejets par les sources ponctuelles; en particulier, le traitement des eaux
urbaines résiduaires contribue à cette amélioration, mais la quantité de boues
d’épuration contaminées augmentera en conséquence. Les pollutions des cours
d’eau et lacs des régions à cultures intensives devraient perdurer, sauf si des
mesures sont également prises pour réduire les rejets de phosphore et d’azote
issus de l’agriculture. La demande totale d’eau devrait rester relativement stable,
ou n’augmenter que légèrement d’ici à 2010.

· Le recyclage a connu un franc succès dans plusieurs États membres de l’UE. Dans

À quelques exceptions près, comme la production de substances
appauvrissant l’ozone stratosphérique, l’acidification et la qualité de
l’air urbain, il reste encore beaucoup à faire pour garantir d’autres
améliorations générales de l’environnement (Encadré ‘Prévisions
concernant certains problèmes environnementaux’).

Ces défis sont accentués dans la mesure où nos sociétés laissent de
nouvelles ‘empreintes’ sur l’environnement. Les changements
considérables des modes d’occupation et d’utilisation des terres ont,
dans ce contexte, une incidence toute particulière. Bien que plus
de 70% des Européens vivent en milieu urbain, une tendance
notable se dessine depuis les années 1950 vers un mitage et une
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certaines régions d’Europe centrale et septentrionale les déchets résiduels après
recyclage sont tombés à un tiers, voire moins, du volume initial de déchets. En dépit
d’initiatives politiques aux niveaux communautaire et national, le volume des déchets
– ménagers, papier et carton, et verre – devrait toutefois augmenter.

· La qualité de l’air urbain devrait continuer à s’améliorer. L’exposition moyenne des
citadins au-delà des niveaux recommandés est supposée diminuer pour toutes les
substances, mais les niveaux de concentration des particules en suspension, du dioxyde
d’azote, du benzo(a)pyrène et de l’ozone devraient rester supérieurs aux valeurs
indicatives relatives à la qualité de l’air dans la plupart des villes d’ici à 2010.

· L’exposition au bruit devrait s’aggraver dans certains cas, p. ex. le long des routes
périphériques et des autoroutes, aux alentours des aéroports régionaux, en raison de
la croissance des transports, en particulier le fret et le trafic aériens.

· La menace pesant sur la biodiversité provient essentiellement des changements dans
l’utilisation des terres, de la pollution et de l’introduction d’espèces exogènes. Ces
facteurs devraient rester significatifs pour pratiquement l’ensemble de l’Europe d’ici à
2010. Au cours de la période 1990-2050, l’augmentation de la température aura
probablement une incidence dans les régions arctique et montagneuses, et
l’évolution des niveaux de précipitation peut avoir des conséquences majeures en
Europe méridionale: un changement significatif de la répartition des espèces peut en
résulter.

· La pollution de l’air et de l’eau, le bruit, les émissions chimiques, la contamination des
aliments et l’appauvrissement de l’ozone stratosphérique seront les principaux
problèmes environnementaux concernant la santé humaine. Le dépassement des
niveaux de concentration des particules en suspension, du dioxyde d’azote, du
benzo(a)pyrène et de l’ozone dans la plupart des villes d’ici à 2010 aura des
implications sur l’espérance de vie et la mortalité, et devrait engendrer une nouvelle
hausse des taux d’asthmes et d’allergies respiratoires. La population est exposée aux
risques engendrés par les résidus de pesticides et de nitrates, et par la pollution de
l’eau – en particulier dans les régions qui s’approvisionnent en eau potable dans des
nappes peu profondes d’eau souterraine. La croissance escomptée de la fabrication de
certains produits chimiques de synthèse réputés préjudiciables pour l’être humain, et
les augmentations de certains déchets toxiques accentueront de même les effets sur
la santé. Il est probable que l’exposition au bruit augmente dans certains cas et
engendre des problèmes d’audition, de stress à l’origine de l’hypertension et un
accroissement du risque d’affections cardio-vasculaires. En outre, en dépit de la
réduction prévue des substances appauvrissant l’ozone stratosphérique, les taux de
cancer de la peau devraient nettement augmenter, pour atteindre un niveau
maximum en 2055 environ.

expansion des implantations urbaines – construction de davantage
de routes et d’autres infrastructures, conversion permanente des
terres réservées à d’autres usages, imperméabilisation des sols et
ouverture de zones au tourisme – ce qui a engendré l’apparition de
nouveaux ‘points noirs’. À l’heure actuelle, la plupart des États
membres voient au moins 80% de leur territoire destinés à des fins
‘productives’, comme l’agriculture, la sylviculture, les centres urbains,
le transport et l’industrie, ce qui laisse une marge limitée à d’autres
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usages, comme par exemple la longueur des autoroutes qui devraitêtre portée à plus de 12 000 km avant la fin des 10 prochaines années.En outre, l’augmentation attendue de 5% de la population urbainenécessiterait, au vu de l’évolution actuelle, au moins une extensionéquivalente des zones urbaines. Pressions par zonesurbaines et réseaude transportAutres zonesForêts et zonessemi-naturellesZones de pressionsPressions des zones urbaines et du réseau de transport sur les terreset les paysages km



L’environnement dans l’Union européenne à l’aube du XXIème siècle16 Cette question d’aménagement du territoire gagne en importance etnécessite une attention accrue de la part des décideurs, d’autant queles politiques communautaires, nationales et régionales existantesrelatives à l’utilisation des terres tendent à encourager ces tendances.
·Bien que le nombre de régions enregistrant des concentrations de pollution trèsélevées et une combinaison de pressions et impacts sur l’environnement diminue,les ‘points noirs’ d’intensité moindre s’éparpillent toutefois. Ceci resulte du faitque l’on occupe davantage d’espace pour la production d’énergie, le transport,l’industrie et l’approvisionnement en eau et que ces activités ont une incidencesur des zones plus vastes.·D’ici à 2010, la qualité environnementale de bon nombre de ces ‘points noirs’industriels traditionnels devrait nettement s’améliorer. Dans la zone du Trianglenoir (Europe Centrale), par exemple, les dépôts de soufre devraient chuter.Néanmoins, l’Allemagne et les Pays-Bas seraient toujours affectés parl’acidification, et la Belgique, la France, l’Allemagne, le Danemark, leLuxembourg et les Pays-Bas par l’eutrophisation – alors que la partie nord-occidentale de l’Europe souffrirait également dans une large mesure etessentiellement des émissions et des dépôts de substances dangereuses –cadmium, dioxines, benzo(a)pyrène et polychlorobiphényls – et la péninsuleibérique et l’Italie enregistreraient les dépôts et les émissions les plus élevésd’endosulfan.·Les zones urbaines devraient continuer à subir des pressions et des problémesenvironnementaux graves, dues entre autres à l’aggravation des embouteillageset, dans certaines régions, à des pénuries saisonnières d’eau. Les villes devrontaussi relever le défi de la gestion des déchets solides par l’incinération et lerecyclage. Bien qu’une amélioration de la qualité de l’air soit prévue, le smogphotochimique s’intensifiera probablement, en particulier en Europe nord-occidentale. Dans les villes méridionales, les pénuries d’eau saisonnières devraients’accentuer.·De même, l’arrivée toujours plus importante de touristes aura une incidence surles zones méditerranéennes, notamment côtières, alors que l’ajustement à denouvelles pratiques agricoles pourrait revêtir une importance particulière pourd’autres zones côtières, par exemple, le littoral de la mer du Nord et la Manche.La région alpine est également confrontée à une pression croissante du transport.

P̀oints noirs’ en Europe



172.Des objectifs atteints, pas toujours en temps vouluLa caractérisitique de bon nombre des grands problèmesenvironnementaux actuels est qu’ils n’ont en fait été reconnusqu’après vérification de leurs causes, une nouvelle augmentation desactivités générant les pressions, et la certitude de l’existence d’effetsimportants sur la santé et l’environnement.Un exemple typique en est la dégradation de la couche d’ozonestratosphérique: alors que l’utilisation de substances appauvrissantl’ozone a désormais été considérablement réduite, voire anihilée, lacouche d’ozone ne devrait pas se rétablir intégralement avant lemilieu du siècle prochain. Une situation similaire est envisagée pour lesgaz à effet de serre: il existe en effet un décalage important entre laréduction des émissions de ces gaz et la stabilisation de leurconcentration atmosphérique. Par exemple, l’obtention d’uneconcentration de dioxyde de carbone (CO2) potentiellement durabled’ici à 2100, c.-à-d. sa stabilisation au niveau de 1990, impliquerait unediminution des émissions annuelles mondiales de CO2 de 50 à 70%.Enfin, il est utile de noter que l’acidification n’a pu être réduite auxniveaux actuels qu’après 3 décennies de législation de plus en plusstricte. Il convient donc de réduire le délai séparant l’identificationdes problèmes de l’élaboration et la mise en œuvre de mesures
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Développements économiques et évolution des pressions dans l’UE (1985-2010)par rapport aux objectifs environnementaux.



L’environnement dans l’Union européenne à l’aube du XXIème siècle18

0

20

40

60

80

100

120

140

160

180

1990 2000 2010 2020 2030 2040 2050

200

 Certaines tendances de l’état de l’environnement (1985 - 2010 -2050)
Source: Compilé à partir de sources multiples

CH4***CO2***N2O***Eutrophisation**Acidification*

Index pré
visionnel de la situation de l'environnem
ent (année de
 référence  : 1990)

politiques pour les traiter. Il apparaît que par le passé les politiquesont été introduites trop tard, ou ne l’ont pas été à l’échellenécessaire pour traiter ces problèmes, ou bien ont été neutraliséespar une augmentation des pressions causée par une forte croissancedans d’autres domaines (transports par exemple). De meilleuresinformations sur l’évolution de l’environnement devraientcontribuer à raccourcir ce délai en établissant un lien vital entre larecherche scientifique et l’élaboration de politiques, et enpermettant aux décideurs de mieux prévoir et anticiper lesproblèmes. Le public a également une responsabilité dans ce cadre,tant par une participation effective au processus décisionnel que parune modification des modes de comportement et de consommation.La définition d’objectifs clairs et l’introduction de politiques pour yrépondre sont indispensables afin de progresser, et ce plusrapidement. L’UE s’est engagée à fixer des objectifs pour lesdomaines clés. Mais si elle est toutefois parvenue – et est supposéeparvenir – à en atteindre certains, elle devrait en rater d’autres:

*écosystèmes avec dépôts acides supérieurs à la charge critique pour acidification**écosystèmes avec dépôts acides supérieurs à la charge critique pour eutrophisation***concentrations atmosphériques globales



19·Pour le CO2, l’UE vise dans un premier temps à stabiliser d’ici à 2000les émissions au niveau de 1990. A Kyoto, l’UE a accepté de réduireles émissions de gaz à effet de serre, mesurées en équivalents CO2, de8% entre 1990 et 2008-2012. Le scénario de base projette uneaugmentation de 6% des émissions totales de gaz à effet de serre,alors que les émissions de CO2 ont initialement diminué en 1996d’environ 1% par rapport au niveau de 1990.·L’utilisation des substances appauvrissant l’ozone stratosphériquea diminué dans l’ensemble des pays de l’UE à un rythme plus rapideque nécessaire pour satisfaire aux objectifs européens. Bien qu’en1996, la production de chlorofluorocarbones (CFC) ait étélégèrement supérieure à celle de 1995, les émissions futures dansl’UE devraient continuer à baisser, et les objectifs pourront ainsiêtre atteints. La Commission a proposé l’élimination progressive deshydrochlorofluorocarbures (HCFC) d’ici à 2015.·Les émissions de polluants atmosphériques devraient enregistrerune baisse sensible d’ici à 2010 – mais insuffisante pour satisfaire lesobjectifs proposés par l’UE pour 2010 et ceux approuvés pour2000. Ces objectifs sont issus de la stratégie sur l’acidificationproposée par la Commission et du protocole de la Convention surla pollution atmosphérique transfrontière à longue distance desNations-Unies – Commission économique pour l’Europe (CEE-ONU).·Un écart important devrait subsister concernant l’objectifd’éliminer l’ensemble des substances dangereuses. Les mesurescommunautaires existantes permettront probablement de satisfaireles nouveaux objectifs de la CEE-ONU relatifs à la réduction desémissions de plomb, de dioxines, de furannes etd’hexachlorobenzènes, mais pas celles de cadmium ou de mercure– les émissions d’hydrocarbures aromatiques polycycliquesdevraient augmenter en raison d’une hausse importante dutransport routier.·La plupart des villes devraient bien progresser vers les objectifs dequalité de l’air urbain communautaire pour le dioxyde de soufre(SO2), les particules en suspension, le benzène et le benzo(a)pyrène,mais le progrès sera moindre pour les concentrations d’ozone et dedioxyde d’azote (NO2).·De nouvelles initiatives seront nécessaires pour endiguer lesaugmentations prévues de la plupart des flux de déchets; cesinitiatives nécessitent une évaluation intégrale du cycle de vie et desmesures préventives et de recyclage. La comparabilité des donnéesreste un problème majeur.
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Progrès dans la réalisation des principaux objectifsenvironnementaux de l’UE (indice 1990 = 100)
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·Il n’y a pas d’objectifs communautaires pour la qualité des eauxsouterraines. Il en existe pour l’eau destinée à la consommationhumaine, mais les informations sont bien trop limitées pourpermettre une quelconque analyse des performances. Ceci étant,l’utilisation de pesticides devrait encore diminuer mais les niveaux deconcentration dans les eaux souterraines demeureront un problèmedans certains cas. Les niveaux de nitrates dans les eaux souterrainesresteront probablement stables.Les performances dans certains domaines – les ressources naturelles,telles que la biodiversité, la dégradation du sol, et les zones côtières –sont difficiles à évaluer, faute d’objectifs quantitatifs ou de donnéesnécessaires.Niveaude 1985Niveaude 1990Niveaude 1995
environ enenenenenenen



21L’une des raisons expliquant la lenteur des progrès vers les objectifsfixés est le traitement séparé des problèmes environnementaux, de sorteque les corrélations entre ceux-ci et leurs causes ne sont pasentièrement envisagées. Des approches plus détaillées ou intégrées vis-à-vis de leur gestion et de leur évaluation sont donc nécessaires. Parexemple, la stratégie sur l’acidification de l’UE, en cours de discussion,repose sur une approche multipolluants/effets qui reconnaît le rôlemultiple que le dioxyde de soufre, les oxydes d’azote, l’ammoniac et lescomposées organiques volatils jouent dans l’occurrence de quatreproblèmes environnementaux interconnectés: acidification,eutrophisation, ozone troposphérique et changement climatique. Uneapproche intégrée de ces différents impacts accroît à la fois l’efficacitééconomique de leur traitement et leur prise en compte au niveaupolitique. De même, une approche intégrée du changement climatiquereconnaît les multiples avantages pour la santé et les écosystèmesreprésentés par les améliorations du rendement des combustiblesfossiles et l’utilisation de sources d’énergie renouvelables, ou, engénéral, la réduction de la combustion de matériaux fossiles rares.Il est certes difficile de surveiller les progrès réalisés vers une ‘intégrationdes systèmes’ dans la gestion des problèmes environnementaux, maiscertains indices peuvent être notés: les directives-cadres de l’UE relativesà l’air et à l’eau, la directive relative à la prévention et au contrôleintégrés de la pollution pour les grandes entreprises industrielles, ouencore le programme Auto-Oil sur les polluants atmosphériques émispar les véhicules. Le Conseil mondial des entreprises pour ledéveloppement durable et l’Organisation de coopération et dedéveloppement économiques élaborent également des approches plusglobales en vue d’une utilisation plus efficace de l’énergie et desmatériaux afin de minimiser les impacts sur l’environnement(approches de ‘rendement écologique’, ou ‘d’éco-efficacité’).Certains des principaux obstacles aux progrès vers l’intégration dessystèmes sont l’insuffisance d’informations et de connaissancesscientifiques sur les relations entre les problèmes environnementaux, lemanque d’objectifs pour mesurer les performances des politiques et laséparation entre les disciplines scientifiques et les institutions politiquesqui traitent de l’environnement.



L’environnement dans l’Union européenne à l’aube du XXIème siècle22 3. Origine des pressionsL’environnement de l’Union européenne restera, dans un avenirproche, soumis à des pressions siginficatives émanant d’un ensembled’activités – économiques, industrielles, de loisirs, voire personnelles.Bon nombre de ces activités devraient croître, ce qui, en raison de leurinterconnexion, provoquera une réaction en chaîne.Les économies des États membres de l’UE ont créé davantage de bien-être matériel pour leurs habitants au cours de la dernière décennie. Lacroissance économique est toutefois si importante que la production etla consommation demanderont en général plus de ressources naturelleset produiront davantage de pollution qu’auparavant. L’utilisation finaledes biens et services de consommation nécessite non seulement del’énergie et des matériaux intégrés dans les produits ou servicesproprement dits, mais également consommés au cours d’étapesantérieures du processus de production (le ‘sac à dos écologique’).Selon le scénario de base, la croissance économique devrait être de 45%d’ici à 2010. Cette hausse aura des incidences sur l’environnement etdevrait entamer les bénéfices engrangés par les initiatives de politiqueenvironnementale et compliquer les avancées vers un développementdurable. Le taux d’intensité d’utilisation de matériaux dans lesprincipales économies de l’UE a diminué dans les années 1980, maiscette tendance ne s’est pas poursuivie dans les années 1990. Lafourniture d’énergie primaire totale tend également à croître et lescourbes ascendantes des principales forces motrices de l’économie sontencore plus marquées.
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D’une manière générale, l’intensité énergétique des économiescommunautaires a récemment décru, mais la tendance généraleimplique toujours une demande croissante d’énergie en termes absolus.La chute des prix mondiaux de l’énergie fragilise la poursuite desréductions de l’intensité énergétique. L’utilisation croissante d’énergieinduit davantage d’émissions de dioxyde de carbone, principalcomposant des gaz à effet de serre. Les parts des divers secteurséconomiques dans la production de gaz à effet de serre évoluentdifféremment.Les transports – et la mobilité – ébranlent la capacité de l’UE à atteindrebon nombre de ses objectifs de politique environnementale. L’utilisation

en progression rapide de véhicules pour le transport tant de personnesque de marchandises compromet les objectifs liés au changementclimatique et à la pollution atmosphérique urbaine et transfrontière. Parailleurs, l’infrastructure des transports, en constante expansion, estutilisée au-delà de sa capacité et les embouteillages engendrentd’importantes pertes économiques. Relativement au transport depersonnes, les améliorations du rendement énergétique des moteurs nesuffisent pas à compenser la hausse de la consommation d’énergie due àtrois facteurs: le nombre croissant de kilomètres-passagers, la tendance à



L’environnement dans l’Union européenne à l’aube du XXIème siècle24 utiliser des voitures de taille supérieure et davantage de déplacementspar voiture et par avion. Le transport de marchandises connaît undéveloppement similaire, dans la mesure où, en dépit de l’existence deprogrammes politiques encourageant ces modes (p. ex., le réseautranseuropéen), la navigation intérieure et le chemin de fer continuentà perdre du terrain en faveur du transport routier.Selon les estimations actuelles, les ménages, l’industrie et le secteur desservices augmenteront leur consommation d’énergie. Les secteurs desproduits chimiques, de la pâte à papiers et des matériaux deconstruction sont en passe de connaître une expansion importante,mais c’est celui des services qui connaît la croissance la plus rapide, cequi aura des implications majeures pour le volume des transports etl’utilisation d’énergie. Le passage escompté des combustibles solides etdu pétrole au gaz naturel représenterait un changement positif pour laqualité de l’environnement. Avec près de 6%, la part actuelle desénergies renouvelables est modeste et pourrait augmenter à 8% d’ici à2010. L’objectif de l’UE consiste à doubler ce pourcentage en 2010;étant donné les conditions actuelles du marché de l’énergie, desmesures strictes devront toutefois être mises en place pour atteindre cetobjectif. Bien que de meilleurs rendements énergétiques soient prévusdans les différents secteurs de l’économie, la croissance globale desactivités sectorielles fera plus que compenser les bénéfices du progrèstechnique dans l’utilisation de l’énergie.Alors que la population de l’UE demeure relativement stable,l’accroissement des revenus et du nombre de ménages devrait se traduirepar une augmentation de 50% de la consommation finale entre 1995 et2010 et intensifier la pression sur les services environnementaux et lesressources naturelles. L’utilisation d’énergie domestique a surpassétoutes améliorations du rendement énergétique dans la mesure où lataille des ménages diminue, entraînant par là un accroissement de leurnombre.Le tourisme, qui bénéficie de l’élévation du niveau de vie, del’augmentation du temps libre et de prix attrayants (qui n’internalisentpas les coûts environnementaux), devrait enregistrer une fortecroissance. Le développement d’activités touristiques devrait alors sepoursuivre et menacer davantage les zones sensibles telles que lesrégions côtières et montagneuses et alimenter également la croissancedu secteur des transports.Environ 40% des terres communautaires sont agricoles – dont unegrande partie se situe sur des sites importants pour la biodiversité, ou àproximité de ceux-ci. En dépit de réformes de la Politique agricolecommune introduisant certaines mesures environnementales, la
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perspective d’une polarisation agricole demeure – une combinaisond’agriculture intensive et de marginalisation des terres qui ont toutesdeux des impacts sur l’environnement. L’importance de l’élevage deporcs et de volailles devrait supplanter celle actuelle des bovins.L’utilisation d’engrais diminue, alors que celle de pesticides fluctue;cette dernière a chuté, mais tend à remonter depuis 1994. Lesdéveloppements futurs sont incertains, mais une diminution du volumed’ingrédients actifs dans les pesticides n’est pas improbable. L’agricultureengendre des émissions acidifiantes (ammoniac); le développement del’élevage fera de ce secteur l’un des principaux responsables despollutions acides au cours de la prochaine décennie, dans la mesure oùles possibilité de réduction des émissions est ici limitée, contrairementaux autres secteurs.



L’environnement dans l’Union européenne à l’aube du XXIème siècle26 4. Progressons-nous vers l’intégration ?Les progrès vers l’intégration sectorielle ont été lents depuisl’identification de son importance par le Cinquième Programmed’action pour l’environnement en 1992 (5ePAE). Le conseileuropéen de Cardiff de juin 1998 a toutefois invité les conseils del’agriculture, de l’énergie et du transport à rendre compte de leursstratégies d’intégration environnementale et de développementdurable. Le conseil de Vienne de décembre 1998 a étendu cettedemande au développement du marché intérieur et à l’industrie. End’autres termes, il s’agit là d’une avancée décisive vers l’intégrationinstitutionnelle requise pour que les ‘forces motrices’ de l’activitééconomique intègrent les considérations environnementales dansleurs objectifs et programmes.A l’heure actuelle, de telles stratégies restent rares et ne figurent pasdans les objectifs du traité relatif à la politique agricole commune nidans ceux de la politique commune des transports de l’UE. Cinq paysau moins (Autriche, Danemark, Pays-Bas, Suède et Royaume-Uni) onttoutefois formulé des stratégies sur les transports intégrant desobjectifs environnementaux. Les secteurs plus hétérogènes del’industrie et de l’énergie sont moins enclins à des programmesintégrés généraux, mais le problème du changement climatiqueamène désormais le secteur de l’énergie à le faire. En d’autrestermes, tirer parti du défi posé par le changement climatique pourfavoriser ‘un climat de changement’.Il n’est pas aisé d’évaluer les progrès vers l’intégration sectorielle sil’on ne s’accorde pas sur son mode d’opérationalisation et de suivi.Dans son rapport, ‘L’environnement en Europe: Deuxièmeévaluation’, l’Agence européenne pour l’environnement a proposéquelques premiers critères d’intégration sectorielle, basés sur le5ePAE et la déclaration de Rio des Nations-Unies sur l’environnementet le développement. Ces critères se concentrent sur le rôleimportant joué par les prix, les taxes et les subventions dansl’encouragement de types particuliers d’activités économiquessectorielles (‘intégration de marché’), sur l’évaluation des impacts surl’environnement ainsi que sur les systèmes de gestion et les politiquesde produits pour prévoir et minimiser les incidencesenvironnementales (‘intégration de gestion’). L’analyse de tels progrèsne fait toutefois que commencer.Le graphique ci-après illustre certains des premiers résultats dans lesÉtats membres vers l’internalisation des externalités du transport (fraisd’infrastructure inclus) via les prix, par le biais de taxes. Ces résultatsprovisoires ne couvrent pas l’ensemble des impacts des transports surl’environnement, mais représentent une première étape pour tenter
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d’atteindre des prix de marché ‘équitables et efficaces’ dans cesecteur. Par ailleurs, ce secteur reçoit des ‘subsides’ (subventionsindirectes) importants (estimés environ à 4% du produit intérieurbrut de l’UE) qui encouragent la mobilité au-delà du seuil optimalpour la société. C’est en particulier vrai pour le transport demarchandises qui bénéficie parfois également de ‘subsides’ allouésau transport par voiture particulière. Des données comparablespour le transport aérien, maritime et fluvial ne sont pas disponibles.Cependant, l’absence de taxe sur le carburant pour avions et lescontributions du traffic aérien à la pollution atmosphériquesignifient que les externalités du transport aérien sont également loind’être internalisées dans les prix du marché.Autre exemple de l’absence de l’intégration des coûtsenvironnementaux dans les prix du marché, les subventions

Source: IWW/INFRAS; ECMT*coûts relatifs à l'environnement et à l'infrastructure**Pour transport routier: Revenus correspondent aux taxesd'enregistrement des véhicules, taxes sur les carburants, péagesroutiers et droits de stationnement.



L’environnement dans l’Union européenne à l’aube du XXIème siècle28 préjudiciables à l’environnement. Bien que difficiles à estimer, ellessont en général à la baisse mais restent importantes dans les secteursde l’agriculture, de l’industrie et de l’énergie (en particulier pour lecharbon): au total, elles se montent actuellement à quelque dixmilliards d’euros. Dans certains pays, les allégements fiscaux pour lestationnement et l’utilisation des voitures sont un autre type desubvention à la mobilité privée.L’éventail des instruments politiques s’est lentement élargi, avec unrecours plus important aux taxes, à l’information publique et auxaccords environnementaux, en plus des mesures législatives telles queles directives. Concernant les instruments économiques, davantaged’écotaxes et d’autres instruments sont appliqués (en particulierpour l’énergie et les transports) – moins de 100 instrumentséconomiques étaient utilisés dans les États membres en 1987, contre134 en 1997. Les revenus découlant des taxes ‘vertes’ demeurenttoutefois inférieurs à 7% de l’ensemble des taxes communautaires (ycompris celles sur l’énergie). Ce type de taxes est en vigueuressentiellement dans les pays scandinaves, en Belgique et aux Pays-Bas, quelques-unes dans les pays méridionaux. La réforme desécotaxes, qui prévoit une réduction des taxes sur la main-d’œuvregrâce aux revenus des écotaxes, a peu progressé.Au cours de la dernière décennie, l’utilisation d’accordsenvironnementaux a enregistré une hausse plus spectaculaire: uneétude de la Commission européenne a révélé qu’un total de 44accords reconnus par les États membres avaient été conclus dansl’UE en 1986, contre 304 en vigueur dix ans plus tard (mi-1996).Cependant, la plupart de ces accords n’incluent pas les procéduresde mise en œuvre et de suivi nécessaires pour les appliquer et évaluerleur efficacité environnementale.L’information du public a également progressé, mais essentiellementdans les pays septentrionaux, et dans les secteurs agricole etindustriel où l’effet des labels écologiques commence à se ressentir.L’indication des résidus de pesticides dans l’étiquetage etl’assurance-qualité pour les produits alimentaires, y compris l’originebiologique des produits agricoles, gagnent en importance dans lechoix du consommateur. Cependant, la possibilité de choisirl’électricité ‘verte’ ou des produits alimentaires locaux émerge pluslentement. La Belgique (région flamande), les Pays-Bas et la Suèdeont mis au point des ‘registres d’émissions polluantes’ compatiblesavec la nomenclature statistique communautaire des activitéséconomiques (NACE), ce qui permet des analyses comparatives entreles pays et des recoupements avec des variables économiques.D’autres inventaires d’émissions (notamment en Belgique, France,



29Allemagne et Royaume-Uni) ont été élaborés pour répondre auxdiverses obligations arrêtées aussi bien au niveau nationalqu’international.La prévision et la réduction des impacts sur l’environnement parl’évaluation préalable des projets et politiques ont légèrementprogressé, encouragées par l’activité communautaire. La plupart desÉtats membres et certains secteurs ont formulé desrecommandations afin d’encourager le recours aux études d‘impactssur l’environnement, considérées comme ayant une influenceimportante sur la planification de projets. La plupart de ces étudesn’ont toutefois engendré que des ajustements limités des projets,souvent en raison de leur réalisation à un stade relativement tardif.Bien que la directive relative à l’évaluation environnementalestratégique ne soit qu’en cours de discussion, plusieurs Étatsmembres (Belgique, Danemark, Finlande, Italie, Pays-Bas et Espagne)et la Commission européenne ont mis au point des procédures et desinitiatives pour son application.Influencer les circuits d’approvisionnement par ‘l’achatenvironnemental’ est un autre moyen d’intégrer les considérationsenvironnementales dans les politiques de gestion, et des premiersprogrès sont manifestes dans plusieurs États membres (Danemark,Finlande, Allemagne, Pays-Bas et Royaume-Uni). L’utilisation desystèmes de gestion de l’environnement, encouragée par le systèmeeuropéen de gestion de l’environnement et d’audit environnemental(EMAS) et l’Organisation internationale de normalisation (normeISO 14000), se répand lentement; de plus la plupart des sites EMASenregistrés se trouvent en Allemagne.Le succès des outils d’intégration sectorielle décrits plus haut peutêtre mesuré par l’importance avec laquelle les secteurs dissocientleur activité économique de son impact sur l’environnement,augementant de ce fait leur ‘rendement écologique’. Au niveaucommunautaire, seules les émissions atmosphériques polluantes ontprésenté un découplage significatif de la croissance du PIB depuis1990. En revanche, l’on a constaté un découplage relativement faibledes déchets et du dioxyde de carbone, tendance qui devrait sepoursuivre jusqu’en 2010.Au niveau sectoriel, les émissions polluantes ont sensiblementdiminué dans les secteurs de l’énergie, des transports et del’industrie, et dans une moindre mesure, de l’agriculture. Pourautant, l’utilisation d’énergie et les émissions de dioxyde de carboneont augmenté, de concert avec la production (transports etagriculture), ou ne se sont découplées que légèrement. Rienn’indique une amélioration du rendement écologique dans ces deux
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domaines critiques jusqu’en 2010Il convient par ailleurs de noter qu’améliorer le rendement écologiquepeut s’avérer insuffisant en regard d’objectifs de durabilité. En effet, il estparfois nécessaire d’atteindre une réduction absolue de la charge totalepesant sur l’environnement et non simplement moins d’impacts par unitéde production suite à de meilleurs rendements écologiques. Tel est le caspour les émissions de gaz à effet de serre et les polluants acides. En outre,les impacts globaux sur l’environnement peuvent croître si les gains en
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rendement écologique dans l’UE proviennent simplement d’industriespolluantes qui vont s’implanter en-dehors de la Communauté.
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L’environnement dans l’Union européenne à l’aube du XXIème siècle32 5. Défi et opportunités de l’élargissement de l’UESi les ‘pays candidats à l’adhésion’ (cet événement devrait intervenird’ici quelques années) partagent de nombreux problèmes similaires àceux de l’UE, l’état de leur environnement présente égalementcertaines différences. Dans les régions plus industrialisées de ces pays enparticulier, il existe un lourd passif de dommages environnementaux:par exemple, émissions de soufre, contamination par les métaux lourds,qualité de l’eau insuffisante là où elle est puisée dans des nappesphréatiques contaminées par des nitrates. En outre, il existe toujours unpotentiel important de risques environnementaux associés aux basesmilitaires et aux centrales nucléaires de l’ère soviétique, dont les sitessont en cours d’assainissement.De fait, certains pays candidats à l’adhésion présentent davantaged’activités économiques durables du point de vue environnemental, etde vastes zones d’habitats (semi-) naturels (leur actif naturel).Nonobstant les implications sociales, la baisse sensible des niveaux duproduit intérieur brut dans les premières années du processus detransition a véritablement favorisé, dans une certaine mesure, leurenvironnement – grâce à la diminution de la production de déchets, dela consommation d’énergie et de l’utilisation de produits chimiquesagricoles. En outre, l’utilisation des terres n’est pas aussi intense quecelle de nombreux pays communautaires, ce qui est positif pour labiodiversité, la diversité des paysages et le maintien de processusécologiques. Dans la phase de transition vers l’adhésion à l’UE, leurenvironnement risque toutefois de souffrir si ces pays empruntent lamême voie de développement que l’UE15.Alors que la convergence avec l’UE actuelle implique une accélérationde la croissance économique des pays candidats à l’adhésion, le déficonsiste à veiller à ne pas reproduire les deux décennies de négligenceenvironnementale qu’a connu l’Europe occidentale – qui a finalementdéclenché, dans les années 1970, un programme intensif de mesurescorrectives aux niveaux européen et national. Il est peut-être plusréaliste et utile de considérer que l’UE15 et les pays candidats àl’adhésion sont en transition – transition vers un développement plusdurable. Tous ont du chemin à parcourir mais, les situations de départdivergeant, les voies vers cette transition seront différentes.



33Développements de l’environnement dans les pays candidats à l’adhésionPays d’Europe centrale et orientale:·Grâce à leurs économies en voie d’expansion, la hausse de la consommation et de laproduction devrait être supérieure à celle des États membres de l’UE. En particulier,l’utilisation de la voiture personnelle pourrait augmenter d’environ 60% d’ici à 2010.La croissance économique prévue pourrait entrainer l’accroissement, entre autres, desvolumes de déchets municipaux, les embouteillages et la pollution.·Avec l’application probable de mesures en vertu du processus de convergence,l’intensité et la consommation énergétiques vont probablement enregistrer une chutesensible. L’intensité énergétique dans l’industrie, en particulier, pourrait s’améliorer de35% d’ici à 2010. Le processus de restructuration du secteur de l’énergie pourrait setraduire, à un coût relativement faible, par une baisse considérable des émissions dedioxyde de carbone et de dioxyde de soufre. Grâce à la diminution des dépôts, lesécosystèmes touchés par l’acidification passeront probablement de 44% en 1990 à 6%en 2010; les écosystèmes de l’UE bénéficieront également de la réduction desémissions dans les pays candidats à l’adhésion; des résultats plus modestes peuvent êtreenvisagés pour l’eutrophisation. Les améliorations du rendement énergétique, entreautres hyphothése, pourraient engendrer une diminution des émissions de CO2d’environ 8% entre 1990 et 2010 pour les pays candidats à l’adhésion.·Actuellement, les systèmes des transports ont moins de conséquences négatives surl’environnement que ceux de l’UE. Le réseau ferroviaire de la plupart des payscandidats à l’adhésion est bien développé, bien que sa modernisation soit nécessaire.Dans le même temps, l’infrastructure routière et les transports privés sont moinsdéveloppés. Cette situation pourrait être à la base d’un développement d’un système detransport efficient qui soit relativement durable d’un point de vue environnemental.·L’agriculture a récemment enregistré une augmentation des récoltes et de laproduction, accompagnée par une diminution de l’utilisation de pesticides et d’engrais.Mais le potentiel d’intensification de l’utilisation d’engrais et d’épandage de fumierreprésente une menace importante pour la qualité de l’eau. Les changements derégime foncier déjà institués dans les pays candidats à l’adhésion ont des implicationsconsidérables sur l’utilisation des terres et l’augmentation de la production agricole. Ilest néanmoins possible de protéger ‘l’actif naturel’ de ces pays via les réformesproposées de la Politique agricole commune. Cette approche pourrait générerd’importants avantages pour les économies rurales grâce à des pratiques agricoles moinsdommageables pour l’environnement et le développement du tourisme écologique,tout en préservant la biodiversité.·La mise en œuvre de la directive relative au traitement des eaux urbaines résiduairesdans les pays candidats à l’adhésion pourrait se traduire, en se concentrant sur ledéveloppement de réseaux d’égoûts et sur le traitement avec élimination desnutriments, par une diminution de deux tiers de la charge de matières organiques etde 40-50% de l’apport en nutriments. Cela pourrait réduire les rejets de nitrate et dephosphore dans la mer Noire et la mer Baltique d’environ 15-30%. Ces mesuresdevraient toutefois occasionner un problème de boues d’épuration très sérieux dû àune augmentation spectaculaire des quantités produites. En outre, les coûts estiméspour l’implantation des stations de traitement nécessaires (à l’exclusion desconnexions) pourraient représenter quelque 9 milliards d’euros.



L’environnement dans l’Union européenne à l’aube du XXIème siècle34·La conformité à la politique communautaire permettrait aux pays candidats à l’adhésionde parvenir à d’importantes réductions des émissions de certaines substancesdangereuses. Au cours de la prochaine décennie, des baisses considérables sontenvisageables, en particulier pour le plomb ainsi que pour le cuivre et le mercure. Dansune moindre mesure, une réduction des émissions de cadmium est de mêmeenvisagée– même si la croissance du trafic contrebalançerait dans une large mesurecette amélioration potentielle. Par contre, d’importantes augmentations des émissionsde l’ensemble des pesticides étudiés sont prévues en raison de la croissance de laproduction agricole, alors que la hausse estimée des émissionsd’hexachlorocyclohexanes (HCB) provient de la croissance prévue du volume dedéchets incinérés.·En ce qui concerne la pollution atmosphérique transfrontière, les émissions d’oxydesd’azote et de dioxyde de soufre devraient enregistrer une réduction d’environ 40-50%.Les dépôts de ces polluants diminueront en conséquence, mais néanmoins deux tiersdes écosystèmes demeureront affectés par l’acidification et essentiellementl’eutrophisation.·Pollution de l’air urbain: environ 90% de la population réside dans des villes oùl’exposition dépasse les valeurs-seuil. Pour l’ensemble des polluants atmosphériques,l’on s’attend à une amélioration, essentiellement pour le benzène. Néanmoins, lebenzo(a)pyrène, les oxydes d’azote et, dans une moindre mesure, le dioxyde de soufreet les particules en suspension (en particulier PM10) demeureront de gravesproblèmes.·Les sites de déchets dangereux et les centrales nucléaires existants dans la régionmenacent gravement la santé et représentent une très importante responsabilité pourles autorités publiques. En effet, les graves impacts sur l’environnement et la santépublique incluent une diminution de l’espérance de vie, une augmentation du taux decertaines maladies, et une plus grande incidence sur les écosystèmes.Chypre:·Malgré une dégradation partielle, la qualité de l’environnement est, dans l’ensemble,assez satisfaisante. Toutefois, le taux d’urbanisation est passé de 44 à 68% entre 1974et 1992, avec de fortes concentrations littorales. Cette tendance, combinée au fait que93% de la capacité hotellière est située le long des côtes, a conduit à de fortespressions exarcerbées par la construction de nouvelles infrastructures et, dans unemoindre limite, par de nouveaux développements pour l’industrie et l’agriculture. Parailleurs, les ressources en eaux étant limitées, la demande en eau pose problème, demême que les pressions sur la qualité dans certaines régions (rejets et produits agro-chimiques). Les concentrations en nitrate des aquifères ont augmentés en certainsendroits; le problème majeur des eaux souterraines reste toutefois celui d’une salinitéexcessive due à de forts pompages. La production de déchets par habitant, estimée à470 kg pour les zones résidentielles et à 670 kg pour les zones touristiques, a généréde nombreux problèmes. Dans le secteur agricole, l’erosion des sols, l’utilisationd’engrais et de pesticides, ainsi que la perte de surfaces agricoles sont parmi les plusimportantes difficultés, alors que la qualité des sols est généralement bonne. Hormiscela, la principale préoccupation reste la sensibilité élevée et la vulnérabilité de Chypreaux incidents de pollution et à la surexploitation des ressources naturelles, étant donnéla petite taille et les contraintes géographiques de ce pays.



35Les pays candidats à l’adhésion se sont déjà attelés à l’établissementde plans d’action cadres pour la santé et l’environnement, etl’intégration de normes environnementales communautaires dans lalégislation nationale. En vue de la future convergence, la mise enœuvre et l’intervention politiques appropriées sont susceptiblesd’engendrer des effets bénéfiques tant pour les pays candidats àl’adhésion que pour l’UE, à des coûts nettement inférieurs grâce àl’application d’approches éprouvées.Dans ce contexte, les normes et politiques environnementales de l’UEévoluant, l’on peut s’attendre à un décalage dans le temps importantavant de parvenir à mise en conformité complète. En outre, lesactivités dommageables pour l’environnement qui ne sont pascouvertes de manière adéquate par les législations communautairesdoivent également être abordées par les pays candidats à l’adhésion.Cela nécessite en particulier une forte considération des objectifs‘d’intégration’ (p. ex., dans les transports, l’énergie et l’agriculture).Cette approche contribuerait directement à un processusd’élargissement répondant davantage aux conditions d’undéveloppement durable, et qui irait certainement au-delà de lalégislation environnementale communautaire actuelle.



L’environnement dans l’Union européenne à l’aube du XXIème siècle36 6. Comblement des lacunes en informationsLe président de la conférence ‘Bridging the Gap’ (combler leslacunes) tenue en juin 1998 sur les nouveaux besoins eninformations environnementales a conclu qu’à l’heureactuelle, ‘certains des systèmes de surveillance et de collected’informations sur l’environnement dans les pays européenssont inefficaces et inutiles: ils génèrent des quantitésexcessives de données sur des sujets qui n’en ont pas besoin; etne peuvent pas fournir d’informations opportunes etpertinentes sur d’autres thèmes pour lesquels il existe unbesoin urgent de politiques pour une information plus cibléeet pour des évaluations et des rapports plus cohérents surl’environnement.’Il a également reconnu la nécessité d’un mouvementpaneuropéen concerté pour:·simplifier les pratiques et l’observation environnementales,·concentrer la collecte d’informations sur des problèmes-clés, et·élaborer des indicateurs qui reflèteraient un consensusgénéral et mettraient en exergue l’importance à considérerles changements dans l’environnement et les progrès vers ladurabilité.Le rapport de l’Agence européenne pour l’environnement(AEE) de 1995, ‘L’environnement en Europe: l’évaluation deDobris’, dressait un aperçu des points forts et faibles desinformations environnementales et connexes. Quelquesprogrès ont été réalisés depuis l’évaluation de 1995, mais ilreste encore beaucoup à faire pour remplir le mandat de l’AEEet satisfaire les objectifs de la conférence ‘Bridging the Gap’.Néanmoins, tel qu’illustré dans le présent rapport, dans‘L’environnement en Europe: Deuxième évaluation’ et dansles évaluations nationales de l’OCDE (Organisation decoopération et de développement économiques) et de la CEE-ONU (Commission économique pour l’Europe des Nations-Unies) sur les performances environnementales, lesinformations actuellement disponibles sont davantage utiliséespour mettre en évidence l’état des connaissances et les lacuneset incohérences restantes.



37Progrès vers une meilleure information·La directive de l’UE (96/62/CE) concernant l’évaluation et la gestion de la qualité del’air ambiant et la troisième décision de l’UE (97/101/CEE) relative à l’échanged’informations relatives à la qualité de l’air ont été adoptées. L’AEE a mis sur piedEuroAirNet et Airbase pour compléter et étayer cette législation et, en coopérationavec la Commission, les pays membres de l’AEE et le programme EMEP (dans le cadrede la convention sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance),améliorer la qualité, la cohérence et le caractère opportun des informations et donnéessur la qualité de l’air disponibles au niveau européen. Les progrès ont toutefois étéminimes concernant une meilleure surveillance des composés organiques volatils.·Des améliorations ont été enregistrées en termes de détail, de comparabilité etd’opportunité des inventaires d’émissions atmosphériques grâce à la poursuite de lacoopération entre l’AEE, la Commission européenne (mécanisme d’observationcommunautaire des gaz à effet de serre), le programme EMEP, le groupeintergouvernemental sur le changement climatique (GICC – assurant une assistancetechnique à la convention-cadre sur le changement climatique des Nations-Unies) et lespays membres. Peu de progrès ont été constatés dans les mesures des émissions directesou dans le rassemblement des données, au niveau européen, sur les émissions dans lesmasses d’eau à l’échelle des bassins versants ou sur les rejets dans ou sur les sols.·Les données sur la toxicité, l’écotoxicité et le cycle dans l’environnement des produitschimiques de synthèse sont toujours insatisfaisantes, mais l’on reconnaît désormais quede nouvelles approches axées sur la rémanence et la bio-accumulation sont nécessaires.·Peu de progrès ont été réalisés au niveau de la qualité des informations sur les déchets; laCommission a adopté au début 1999 une proposition de règlement concernant lesstatistiques sur les déchets, dont l’adoption et la mise en œuvre prendront un certaintemps. Quelques progrès coordonnés par l’AEE et Eurostat ont été accomplis quant àl’amélioration de la qualité et de la cohérence des statistiques sur les déchets ménagers.·L’approche des rapports sur les accidents industriels et le partage des leçons apprises sesont améliorés. La base de données de la Commission européenne sur les accidents,MARS, uniquement destinée aux États membres de l’UE, est désormais complétée parle SPIRS (Seveso Plants Information Retrieval Systems) qui couvrira le contenu durapport de sécurité de chaque ‘installation Seveso’ dans l’UE.·De nombreuses données sur la radioactivité et la surveillance des accidents radioactifssont désormais collectées en Europe, et doivent à présent être mieux utilisées.·Les informations sur les impacts environnementaux des risques naturels et lesinteractions avec les activités humaines ne sont disponibles que dans une faiblemesure.



L’environnement dans l’Union européenne à l’aube du XXIème siècle38·Les informations sur les ressources régionales en eau et sur les prélèvements d’eau sesont améliorées. L’AEE a rédigé un premier rapport présentant les informationsdisponibles sur la quantité et la qualité des eaux souterraines. En collaboration avec sespays membres et plusieurs pays candidats à l’adhésion, l’AEE développe égalementEuroWaterNet/Waterbase pour contribuer à améliorer la comparabilité des données etfournir les informations pertinentes pour la proposition de directive-cadre sur l’eau. Lesdonnées sont toutefois toujours insuffisantes sur les petits cours d’eau et les lacs, lesmicropolluants organiques et les métaux.·Hormis celles concernant les principaux types de sol, les données de base – telles quedes cartes détaillées européennes sur le sol – ne sont toujours pas disponibles à des finsd’évaluation et aucun progrès n’est constaté dans la qualité et la comparabilité desdonnées disponibles au niveau européen. Il n’existe pas de réseau de surveillance dusol à l’échelle européenne, en dépit de certains progrès, par exemple dans lasurveillance des sols forestiers. Un inventaire européen des sites contaminés faittoujours défaut, mais des spécifications sont en cours d’élaboration. Néanmoins,l’importance du sol et la nécessité de données comparables au niveau européen sontreconnues.·Des évaluations initiales des méthodologies et des besoins concernant les informationset la description du paysage ont été réalisées, mais des informations comparables auniveau européen font toujours défaut.·Un certain progrès a été constaté dans l’accessibilité des données sur les écosystèmes,les habitats et les espèces dans la plupart des pays: les meilleures données concernenttoujours les vertébrés et des plantes vasculaires, mais pour plusieurs groupesd’invertébrés, tels que les papillons, et de plantes inférieures, les donnéess’améliorent. Des listes rouges pour les mêmes groupes d’espèces existent désormaisdans la plupart des pays. Des cartes forestières sont actuellement disponibles, maisdoivent être harmonisées.·Un progrès a été enregistré dans le rassemblement des informations sur la flore, lafaune, les espèces et les habitats pour Natura 2000 (les directives sur les oiseaux et leshabitats), pour les États membres et les pays européens non communautaires dans leréseau connexe Emerald (dans le cadre de la convention de Berne). L’AEE utilise lesdonnées par l’intermédiaire du système EUNIS (European Nature Information System)en coopération avec la Commission, le Conseil de l’Europe et des organisationsinternationales pour la préservation de la nature.·En ce qui concerne l’environnement urbain, les progrès ont été faibles dans la fournitured’informations comparables sur le bruit. La stratégie communautaire relative au bruit, quienvisagera des exigences et des méthodologies pour ces informations, n’a été mise sur piedqu’en septembre 1998. Il existe plusieurs initiatives européennes sur l’aménagement et
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Participation et information du public‘S’il est vrai que les enquêtes montrent que la sensibilité des gens auxproblèmes de l’environnement est grande et continue de croître, il n’enreste pas moins que le public manque cruellement d’informationsessentielles dans ce domaine’ (Cinquième Programme communautaired’action pour l’environnement).La directive concernant la liberté d’accès à l’information en matièred’environnement (1990), qui institue le droit du public à accéder auxinformations environnementales détenues par des autorités publiques, asans aucun doute déclenché un changement d’attitude et decomportement des dites autorités dans de nombreux États membres. Leflux d’informations destinées au public s’est amélioré. La mise en œuvrede cette directive a toutefois fait l’objet de nombreuses plaintes, avecdes problèmes liés à son interprétation, au large éventail de refus àl’accès, à la lenteur des réponses et aux différences en termes de coûtdes informations. Cette directive devrait être renforcée: elle estactuellement en révision. L’engagement de l’UE et des États membres àmettre en œuvre la convention d’Aarhus sur l’accès aux informations, laparticipation du public au processus décisionnel et l’accès à la justicepour des matières environnementales, ainsi qu’un nouvel article dans le

l’environnement urbains, mais elles n’ont pas encore produit beaucoup d’informationscomparables sur les villes d’Europe.·Les informations sur le milieu marin en Europe demeurent limitées, mais l’AEE a réuniles divers programmes et conventions maritimes au sein d’un forum interrégional afin decontribuer à l’amélioration de la comparabilité et de la fraîcheur des informationsdestinées à des évaluations et des rapports futurs. Les informations nécessaires pour uneapproche intégrée des zones côtières européennes et leur gestion font toujours défautou sont insuffisamment coordonnées.·Peu de progrès ont été réalisés dans la collecte de données environnementalesgéoréférencées pour l’analyse territoriale et spatiale au niveau européen. Desinformations cohérentes sur la couverture des terres dans la plupart des pays de l’UE etcandidats à l’adhésion sont désormais pour la première fois disponibles. L’on constateégalement un léger progrès, bien que limité, au niveau de zones géographiquesspécifiques ou régions, telles que la bande côtière, les bassins versants et les sitesnaturels. Il reste toutefois encore beaucoup à faire pour améliorer la qualité requise, lacohérence et la couverture des données environnementales géoréférencées afind’obtenir de meilleures évaluations intégrées.



L’environnement dans l’Union européenne à l’aube du XXIème siècle40 traité d’Amsterdam établissant le droit d’accès à des documents détenuspar des institutions communautaires, contribueront à une amélioration,si toutefois la mise en œuvre est effective.Les informations destinées au public (par le biais de labels écologiques,de registres d’émissions polluantes, d’évaluations des impacts surl’environnement et d’indicateurs pertinents) sont un outil politique deplus en plus important et nécessaire pour contribuer à changer lecomportement vis-à-vis des modes de consommation et de productionplus durables, comme la gestion axée sur la demande, le passage des‘produits aux services’ et la réduction de l’impact du cycle de vie desproduits.
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